
Nouvelles BAR

Informations pour le personnel de
la conduite des trains, la manœuvre, 
l’assistance clientèle et le nettoyage

De quoi s’agit-il ?
Les réglementations sectorielles du temps de travail (BAR) ont été renégociées. 
Le SEV vous informe sur place sur les changements et répond aux questions 
sur le résultat des négociations.

Où et quand ?

Jeudi, 5 mars de 9h à 15h45
Genève, BS Montbrillant, salles 300a et 300b (3ème étage)

Présentation en détail des résultats à 10h15 et 13h (env. 45’)

Les non-membres sont également les bienvenu·es
Au SEV, ce sont les membres qui décident du résultat
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